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Souhaite faire don de ma maison au
Cameroun à ma petite fille

Par Nyimi Esther, le 18/09/2017 à 10:15

Bonjour je possède une maison au Cameroun et je souhaite que je sois ma petite fille qui en
hérite, qui dois je contacter un notaire au Cameroun ou ici en France, sachant qu au
Cameroun j aurais beaucoup de peine à faire les. Choses légalement . 

Merci des infos que vous pourrez me donner

Par youris, le 18/09/2017 à 10:57

Bonjour,
S'agissant d'un bien situé au cameroun, c'est la loi camerounaise qui s'applique, il faut donc
vous adresser à un juriste connaissant le drot de ce pays.
Salutations
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